
#ST# Arrêté fédéral
sur les subsides de formation

du 5 octobre 1984

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 28 septembre 198 !'>,
arrête:

I

La constitution fédérale est modifiée comme il suit:

An. 27quater
1 L'octroi des subsides de formation est une tâche cantonale.
2 La Confédération détermine le canton compétent et elle édicté des princi-
pes sur l'aptitude à bénéficier de subsides.
3 Elle peut allouer elle-même des subsides de formation.

II

Les dispositions transitoires de la constitution fédérale sont modifiées
comme il suit:

Art. 19

La Confédération alloue des subventions aux cantons pour les dépenses
qu'ils auront faites en faveur des bourses d'études jusqu'au 31 décembre
1988.

III

1 Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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Subsides de formation

Conseil des Etats, 5 octobre 1984 Conseil national, 5 octobre 1984
Le président: Debétaz Le président: Gautier
La secrétaire: Huber Le secrétaire: Koehler
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